ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 

DE NOTRE COMPAGNIE A COMPTER DU 01/01/2010

A effet du 01/01/2010, après avis de votre Conseil d’Administration, votre Compagnie a adhéré au programme d’assurance groupe initié courant 2009 par le Conseil National des Compagnies d’Experts de Justice. 
Avantages principaux
Pour un coût identique, la garantie obligatoire pour les membres de la Compagnie, incluse dans le paiement de la cotisation annuelle passe, pour chaque expert, de 45 7347€ au total par an à  2 000 000€ par an et par expertise.
Chaque membre de la Compagnie peut augmenter ses garanties soit  pour les expertises extra-juridictionnelles (expertises dites amiables), soit pour les expertises juridictionnelles soit pour les deux selon un large choix qui n’est pas plus coûteux que précédemment pour une couverture plus importante.

 Démarche
Tous les membres de la Compagnie bénéficient, depuis le 01/01/2010, de la garantie obligatoire sans aucune démarche de leur part sous réserve, comme précédemment, de régler l’appel de cotisation qui leur sera adressé avec la convocation à l’assemblée générale annuelle.

Le nouveau courtier SophiAssur s’adresse ces temps-ci à chaque membre de la Compagnie, par mail ou par courrier pour lui proposer d’augmenter ses garanties par un «Bulletin d’Adhésion Assurance Responsabilité Civile Professionnelle »

 Ces garanties complémentaires, pour ceux qui y souscrivent, prendront effet à compter du 1/1/2010 et non 15 jours avant la date de réception du bulletin par SophiAssur tel que mentionné sur ce document.
Ce point a été confirmé par SophiAssur (mail  reçu le 12/02/2010)

 Pour celles et ceux qui retiennent une ou des garanties complémentaires:
             - mentionnez sur le bulletin d’adhésion le 01/01/2010 sur la ligne date d’effet souhaitée;
             - Régler seulement  les garanties complémentaires
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